
La Seyne et Drag 
il faudra revoter 

• u1gnan ■ ■ 

Cuers décision reportée 

Le Conseil d 'Etat s'est prononcé hier sur les recours 
introduits par les maires de La Seyne (PCF), Draguignan 
(PS) et Cuers (droite) après les annulations prononcées 
par le tribun al admini stratif . 

Il a rejeté les recours de La Seyne et Draguignan et 
ne s'est toujours pas prononc é concern ant Cuers où un 
écart d'une voix séparait les 2 listes alors qu 'un écart de 
deux bulletins par rapport aux émargements avait été 
constaté. 

Il faudra donc revoter à La Seyne et Dragu ignan , 
dans un délai de deux mois , une foi s parvenue aux inté
ressés la notifi cation du jug ement rendu par le Con seil 
d'Etat. 

:Maurice · Blan ·c 
j'ai co nfiance 

Dès qu'il a eu connais
sance de la décision du 
Con seil d ' Eta t, Mauri ce 
Blanc, maire de La Seyne, 
Conseiller régional, a fait la 
déclaration suivante : 

« Le Conseil d'Etat vi; nt 
d'annuler le résu ltat des élec 
't ions muni c ip ales de La 
Seyne-sur-Mer de mars 1983 . 

il s'a ppuie pour ce la, un i
quement sur l'e nvoi de lettre s 
à en-tête de la Mairie à des 

•administrés, entre- lea, .deux , ,, 
tou rs. 

Ce jugement exc lut toute 
idée de fraude. Ainsi les ten
tat ives de campagne sur les 

prétend ues fraudes , ont fait 
long feu. 

Mais ce tt e d é ci s ion 
co ntraint les Seynoises et les 
Seynois à reto urner au x 
urnes malgré la décision sou
veraine qui fut la leur, le 13 
mars 1983 , en élisant la liste 
que je co nduisais. 

Si nous ne pouvons que re
gretter cette remise en ca use 
du suffrage universel pour un 
motif aussi futi le et ne rele
vant que de la seule juri spru
d.\ince, dans le même temps, 
nous respecto ns cette déci 
sion et ensemble nous affron 
terons cet te nouvelle élec
t ion, avec sé ré n i t é e t 
optimisme. 

■ 

■ 

A La Seyne où la gauche unie l'avait emporté au se
cond tour de 341 voix, le seul motif sur lequel s 'est pro
noncé le Conseil d'Etat écarte toute acc usation de fraude 
et ne retient que le courrier .adress é sur papier à en-tête 
mairie à un certain nombre d'électeurs . 

A Draguignan , les émargements concernant les 
votes par proc uration n'étaient pas ment ionn és à l'encre 
rouge . L'écart était de 129 voix . 

C'est avec sérénité que Maur ice Blanc , maire de La 
Seyne, a appris la décision . On lira sa décl arat ion c i
contre , et tiendra ce matin une conférence de presse. 

A droite , le Dr Paecht et Scaglia ont imméd iatement 
donné le ton en poursuivant leur tentative d'acc réditer 
l'id ée d'une san~tion pour fraude alo rs qu 'ils ont été inca-

Car c' est un véritabl e défi 
qui est lancé une fois de plus, 
à tous les démocrat es et tou s 
les républicains Seynois . 

Ce n'est pas le premier : 
nous en avons relevé d 'au
tres, ensemble . Et nous avons 
toujours su préserver notre 
ville, ses chantiers , son Iden
tité, son indépendance. 

Certès, le danger exis te de 
voir la droi te remett re en 
cause ce qu 'ensemble nous 
avons constru it depuis 194 r, 
ce qu 'ensemble nous avons 
projeté pour les années à 
venir, af in que La Seyne en
treprenne et réussisse. 

Mais, forts de notre bilan et 
de notre volonté commune de 
poursuivre dji ns le sens de 
l'in térêt de La Seyne, nous 
sauro ns enc or e une fois, 
parce que nous aimons not re 
ville , la sauver des ambitions 
dévorant es, destructric es et 
partisanes de la droite et de 
l'extrême-dro ite. 

L'honnêteté et l 'intégri té 
sont de notre côté. La volonté 
de garder La Seyne aux Sey
nois et à ceux qui veulent y 
vivre, aussi. 

J'ai conf iance ». 

.. ables en produisant les attendu s du jugeme nt, d'y tr ou
ver la moindre référence. 

Si elle n'a pas vraiment surp ris les démocr ates sey
nois, la décision du Conseil d 'Etat qui infirme très rare 
ment celle des tribun aux admini strati fs, conf irme bien 
l'ampleur du défi qui est ains i lancé au suffrage un iversel. 

Mais ce qui est ici cons enti comme une inj ustice 
profo nde ne peut que se t ransform er en une dét ermina
tion non moins profonde pour conserver' à La Seyne, tou t 
comme à Draguign an, une munic ipalité d'un ion de la 
gauche, au servic e des forc es populaires, co ntre les 
forces du passé, de l 'argent et des pr ivilèges. 

RENE FREDON 

La Seyne va se lever 
Une déclaration commune des grou
pes P.C. et P.S. du Conseil municipal 

" Ain si se term ine la longu e période de doute pend ant la
que lle chaque démocrate espérait enco re que le motif invoqué 
par le trib~n al administrati f de Nice ne serait pas retenu par le 
conseil d'Etat, à cause de sa fut il ité. 

Nos adversaires devront en .·to ut ca s se rendre à l'év i
denc e : il n'y a pas eu fraude à La Seyne. Le conseil d'État n'a 
pu que le con stater officiellement. 

En démocrates nous accept ons l 'épreuve qu i nous est im
posée une seconde fo is. 

Les électeur s confirmeront leur conf iance de mars. 
Po~r donn er à la dro ite et à l'extrême-droite son alliée la 

leçon qu'elles méritent, not amment à un moment où elle s 're
me!tent en cause la légitimit é du suffrage universel au niveau 
nat iona l: et alors qu 'un ancie_n .Président de la Républ ique cou
vre le detourn ement de 50 m1lhards de fo nds publics , La Seyne 
va se lever et déclenche r un puissant et prof ond mouvemen t 
pour ressembler tous ce ux qui veul ent que notre vi lle continu e 
à vivre et co nserve son iden tité avec sa gest ion efficace et 
saine dans la démoc ratie" . 

Jean SPRECHER 
Président du groupe 

communiste 

et Marcel BARBERO 
Président du groupe 

socialiste 

1 Chri stian Bini, sec rétair e du comité-ville du PCF 

Nous relèverons le défi 
« Le jugement du Conseil 

d'Etat confirme qu'il n'y a pas 
eu fraude à La Seyne. 

Ainsi les campagnes hai
neuses de la droi te et de l'ex
trême -droi te seyno ise pour 
tenter de salir l'image d 'hon 
nêteté et d'intégrité de nos 
élus de gauc he et de notre 
maire Maurice Blanc ne sont, 
comme nous l'avons toujours 
d it et écrit, que mensonges et 
pures calomn ies. Cela étant, 
les Seynoises et les Seynois 
voient leur choix souverain 
de mars 1983 remis en cause 
pour un motif on ne peut plus 
futile , et qui ne relève que de 
la seule jurispru dence. 

Nous irons donc à une 
nouvelle élection. 

Quel en est l'e njeu ? 
D'abord et avant tout l' ave

nir de La Seyne, celui des 
Seynoises et des Seynois qui 
y sont nés et ceux qui ont 
choisi d 'y vivre et de cons
truire avec la gauche depuis 
194 7. 

Dans le même temps , il 
s'agit aussi de 1··aven ir des 
chantiers navals dont les tra
vailleurs savent qu'un e muni
c ipalité de gauche est un 
atout non négligeable pour le 
succès de leur lutte. 

Il s 'agit de préserver l' iden
tité de La Seyne, so n indé
pendance vis-à-vis de Toulo n. 

Il s'agit enfi n de conserver 
nos acqui s, de protéger notre 
ville des méfaits d'une pol it i- • 
que de dro ite , de préserver 
not re population des atte intes 
aux libert és, aux acqu is so
ciaux, au développemen t c ul
turel qu 'entrainerait une ges
tion de droite de la vill e. 

Et cela n'est pas une aff ir
mation gratuit e : 

Elle s'appu ie sur la réalité 
de ce qui se passe dans les 
municipalités que la dro ite et 
l'extrême-droite ont co nqu i
ses en mars 83. 

Bref, Il s'agit de con serve r 
La Seyne aux Seyno is et à 
ceux qui ont chois i d'y vivre . 

Nous avons de bons atouts 
pour relever le défi qu 'on 
nous lance. 

Nos t rad it ions de lutte , 
notre bilan , nos projets , to ut 
ce que nous avons fait en
semble . 

Aujourd'hui , l 'heure est à la 
mobilisation , au rassemble
ment large de tous ceu x qu i 
ont La Seyne au cœ ur. 

Non, nous ne laisserons 
pas la droit e et l 'extrê me
droite faire main basse sur 
notre ville de La Seyne. 

Avec confia nce et sérénité 
nous saurons relever le déf i 
et gagner». 

C.B. 




